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Annexe 2       

Documents détaillés pour l’évaluation des 

projets des niveaux 4 et 5    

1. Projets Niveau 4 
2. Projets Niveau 5     
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1 Projets de niveau 4  

Evaluation des mesures prévues

  
Les projets de niveau 4 englobent les projets concernant les routes cantonales qui figu-
rent dans les projets d’agglomération « transports et urbanisation ». Ces projets ont été 
évalués quant à leur impact sur le développement durable dans le cadre du rapport de 
synthèse relatif aux projets d’agglomération « transports et urbanisation » du 
4 décembre 2007. La liste a été reprise sans modification du rapport de synthèse (voir 
graphique 1). Les projets ont ensuite été soumis à une évaluation globale et classés en 
trois catégories sur la base du rapport coûts/utilité et de leurs répercussions en matière 
de développement durable (voir graphique 2). Le graphique 3 comprend les projets de 
niveau 4 qui ont été intégrés au programme de construction des routes.    
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Graphique 1  

Mesures prévues pour les routes dans le rapport de synthèse 2007 concernant les pro-
jets d’agglomération « transports et urbanisation »  
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Graphique 2  

Projets de niveau 4 : évaluation globale, rapport coûts/utilité et degré de consolidation  

    

*  Les mesures de trafic lent sont généralement jugées prioritaires dans le projet d'agglomération « trans-
ports et urbanisation » (cf. Rapport de synthèse 2007, annexe 12.2). Une autre évaluation a été réalisée 
dans le cadre du PCR à des fins de comparaison avec d'autres projets.  

La jonction autoroutière de la Haute-Argovie ne fait pas partie du projet d'agglomération « transports et ur-
banisation ». Elle fait partie des projets de niveau 5 (projets issus de la stratégie de promotion de l’espace 
rural). Le réaménagement du réseau routier de Worb, quant à lui, ne figure pas sur cette liste parce qu’il est 
déjà intégré au niveau 1.
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Graphique 3  

Projets de niveau 4 : liste des projets compris dans le PCR 2011-2013  

2011 - 2013
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3 21001015 1 Bypass Nord 121.70 26.40 26.40 17.60 17.60 3 3 3 3 12
2 21004004 1 Radstreifen Bächimatt - Tankstelle 2.50 2.29 28.69 1.09 18.69 1 3 3 2 9
2 21010213 1 Umgestaltung Oberlandstrasse 2.93 1.70 30.39 1.45 20.14 2 2 3 2 9
1 21010352 1 Radstreifen Lauitorstutz (vfM Bypass) 1.25 0.07 30.46 0.07 20.21 1 3 3 2 9
1 21010409 1 Umbau Ziegelei-Kreisel (vfM Bypass) 0.50 0.02 30.48 0.02 20.23 1 3 3 2 9
1 21010418 1 Veloverbindung 0.05 0.05 30.53 0.05 20.28 2 2 2 2 8
2 22010267 2 Fussgänger- und Velobrücke Breitenrain - Länggass 10.08 0.90 31.43 1.10 21.38 3 3 3 3 12
3 22010271 2 Korrektion Bolligenstrasse 15.02 1.56 32.98 1.13 22.50 3 3 3 3 12
2 22010273 2 Korrektion Wangental 5.00 0.75 33.73 0.75 23.25 1 3 3 3 10
1 22010278 2 Sicherheit Zweiradverkehr Halenbrücke - Thalmatt 3.40 1.70 35.43 1.70 24.95 1 3 3 3 10
1 22010294 2 Verkehrsoptimierung Weissensteinstrasse 2.05 0.00 35.43 0.00 24.95 3 3 3 3 12
3 24010269 4 Autobahnzubringer ESP Lyssachschachen 10.00 5.00 40.43 5.00 29.95 3 2 2 2 9
3 24010273 4 Autobahnzubringer Emmental Proj.Trasseesicherung 8.70 4.20 44.63 4.20 34.15 3 1 1 2 7

Total 183.18 44.63 34.15

Critères 
complémentaires

   

Catégorie  1 = rapport coûts / utilité plutôt favorable / valeur élevée dans l'appréciation globale  
2 = rapport coûts / utilité moyenne / valeur moyenne dans l'appréciation globale  
3 = rapport coûts / utilité plutôt défavorable / valeur basse dans l'appréciation globale  

CC 1 : Degré de consolidation :  3 = degré de maturité élevé  
2 = degré de maturité moyen  
1 = non consolidé  

CC 2 : Efficacité stratégique 3 = élevée 
CC 3 : Urgence 2 = moyenne 
CC 4 : Utilité pour la population 1 = faible  

La jonction autoroutière de la T6 à Studen n’est pour l’instant plus à l’ordre du jour, car ce projet présente 
un mauvais rapport coûts/utilité. En outre, il est prévu que, dans le cadre de l’arrêté sur le réseau des routes 
nationales de la Confédération, la T6 soit classée route nationale, raison pour laquelle le canton a suspendu 
les travaux de ce projet. La poursuite du projet dépendra de la décision de la Confédération.   
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2 Projets de niveau 5  

Evaluation de la durabilité

  
Le niveau 5 comprend des projets issus de la stratégie de promotion différenciée de 
l’espace rural ainsi que d’autres projets de nouvelles routes dont les coûts nets dépas-
sent deux millions de francs.  

Dans un premier temps, les projets de niveau 5 ont été évalués à l’aide des méthodes 
d’évaluation de la durabilité déjà utilisées dans les précédents programmes. Les indica-
teurs suivants ont été utilisés :  

Indicateur Unité 

Environnement 

U1: Emissions de NOx tonnes NOx / année / km 

U2: Nuisances sonores points / km 

U3: Besoins en surface mètres carrés / km 

U4: Effet de compartimentage par l’ouverture de nouveaux tronçons hors localités pour cent 

U5: Emissions de CO2 tonnes CO2 / année / km 

U6: Consommation d’énergie GJ / année / km 

U7: Zones de protection des eaux souterraines concernées pour cent 

Economie 

K1: Frais de capital moyens annuels francs / année 

K2: Coût de l’entretien courant francs / année 

K3: Coût des rénovations francs / année 

W1: Modification de la durée du trajet dans le transport de personnes points / km 

W2: Modification de la situation en matière de bouchons points / km 

W3: Amélioration de l’accessibilité des PDE et des centres régionaux points / km 

W4: Avantages et inconvénients pour l’économie locale points / km 

Société 

G1: Modification de la sécurité routière points / km 

G2: Amélioration de l’accessibilité des centres régionaux situés dans les régions LIM points / km 

G3: Amélioration de l’accessibilité dans le réseau urbain personnes par minute / km 

G4: Modification de la qualité pour le trafic des piétons points / km 

G5: Modification de la qualité pour le trafic des cyclistes points / km 

G6: Modification de la qualité pour les transports publics points / km 

G7: Qualité de vie dans les villes et villages points / km 

G8: Contribution aux objets du plan directeur et de l’urbanisation points  

Indicateurs de base 

Z1: Volume total des investissements francs 

Z2: Délai prévu de mise en service année 

Z3: Part cantonale au coût total pour cent 

Z4: Longueur du tronçon concerné par le projet kilomètres 
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De plus, l’évaluation des critères complémentaires (voir graphique 4) permettant de faire 
le lien avec les projets de niveau 4 a été réalisée.  

Le graphique 5 présente les résultats de l’évaluation de la durabilité pour chaque projet 
dans les secteurs économie, environnement et société.  

Afin de pouvoir comparer les résultats des projets de niveau 4 et 5, nous avons choisi, 
pour le niveau 5, la même matrice de représentation que celle des projets de niveau 4 
(répartition en trois catégories de qualité, voir catégorie a. du graphique 1). La catégorie 
1 (qui correspond à la catégorie a. du graphique 1) comprend les projets ayant un effet 
positif sur le développement durable et un bon rapport coût/utilité. La catégorie 3 com-
prend les projets présentant une évaluation défavorable dans les deux secteurs. La ca-
tégorie 2 se situe entre les deux (voir graphique 6). Le graphique 7 comprend les projets 
de niveau 5 qui ont été intégrés au programme de construction des routes.   
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Graphique 4  

Projets de niveau 5 : paramètres principaux par arrondissement   
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Graphique 5  

Projets de niveau 5 : comparaison des effets en matière de durabilité     
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Graphique 6  

Projets de niveau 5 : résultat global en matière d’évaluation de la durabilité  
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Graphique 7  

Projets de niveau 5 : liste des projets intégrés au PCR 2011-2013  
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Projets de niveau 5 qui n’ont pas encore été soumis à une évaluation de la durabilité

   
Les projets suivants du niveau 5 (graphique 8), figurent au programme de construction 
des routes 2011 – 2013, bien qu’ils n’aient pas encore fait l’objet d’une évaluation de la 
durabilité.   

Justification : pour ces projets, les données de détail, nécessaires à l’évaluation de la 
durabilité, font encore défaut. Ils ont été intégrés dans le programme de construction 
des routes 2011 – 2013 avec les coûts de planification et d’élaboration de projet, pour 
que ces données puissent être élaborées au cours de cette période. Quand au réamé-
nagement routier de Laupen, les études préalables ont montré que l’évaluation de la du-
rabilité était positive, raison pour laquelle le projet a déjà été intégré dans le programme 
de construction des routes, pour qu’il puisse être réalisé sans tarder.    

Graphique 8  

Projets de niveau 5 qui n'ont pas encore été soumis à une évaluation de la durabilité  

  


